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Les ouvriers ont droit en 2021 à 6 jours de repos fixés comme 
suit :  
 

- 6 avril 
- 7 avril 
- 8 avril 
- 9 avril 
- 2 novembre 
- 3 novembre 

 
Les ouvriers ont droit en 2022 à 6 jours de repos fixés comme 
suit :  
 

- 4 janvier 
- 5 janvier 
- 6 janvier 
- 7 janvier 
- 14 avril 
- 15 avril 

 


